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BREF RAPPORT DE MISE À JOUR DE L'IGAD AU COMITÉ SPS 

COMMUNICATION PRÉSENTÉE PAR L'AUTORITÉ INTERGOUVERNEMENTALE 
POUR LE DÉVELOPPEMENT (IGAD) 

La communication ci-après, reçue le 28 février 2019, est distribuée à la demande de l'Autorité 
intergouvernementale pour le développement (IGAD). 
 

_______________ 
 

 
1.  Le Centre de l'IGAD pour le pastoralisme et le développement de l'élevage (ICPALD) est un centre 
technique régional de l'IGAD (Autorité intergouvernementale pour le développement), communauté 
économique régionale composée de sept États membres d'Afrique de l'Est (Djibouti, Éthiopie, Kenya, 
Ouganda, Somalie, Soudan et Soudan du Sud). 

2.  L'IGAD/ICPALD a fourni aux États membres ci-dessus un soutien technique durant la période 
considérée pour renforcer la lutte contre les maladies animales transfrontières et intensifier le 

commerce du bétail dans la région afin de soutenir les efforts de développement national des États 
membres. Les mesures de soutien sont notamment les suivantes: 

− facilitation et soutien de l'élaboration d'un mémorandum d'accord transfrontières bilatéral 
et élaboration d'un cadre de mise en œuvre en vue de rendre opérationnel le mémorandum 
d'accord signé entre l'Éthiopie et Djibouti, le Soudan et le Soudan du Sud et l'Éthiopie et 
la Somalie, pour renforcer l'harmonisation de la surveillance, de la vaccination et de la 

déclaration des cas dans le domaine des maladies animales le long des frontières; 
− organisation de formations de formateurs au niveau régional dans sept pays concernant 

la gestion des situations d'urgence liées aux maladies animales transfrontalières; 
préparation d'un dispositif d'intervention et exercices de simulation; 

− appui à Djibouti et à la Somalie pour l'élaboration de stratégies SPS nationales alignées 
sur la stratégie SPS régionale. 

3.  Remerciements: L'IGAD/ICPALD remercie les États membres, l'USAID, la Banque mondiale, 

l'Union européenne et la FAO pour leur collaboration et/ou leur financement dans le cadre des 
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